
N° 0801/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

25 octobre 2021 

 

 Présents: Mme TARGNION, Bourgmestre; 
  M. LOFFET, Bourgmestre f.f.; 

Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 

Mme et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, LOFFET, BREUWER, LUKOKI, Echevins et Echevine; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM., AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, OZER, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, 
DEDERICHS, MESTREZ, STINI, Conseillers et Conseillères; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
N° 32.- BUDGET COMMUNAL 2021 - Modification budgétaire n° 1 - Services ordinaire et 

extraordinaire - Tableau de bord quinquennal 2021/2026 - Actualisation - Arrêté définitif. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162;  
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 

L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III;  
 
Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de 
la Décentralisation; 

 
Vu les circulaires de M. le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville du 

14 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets pour 2021 des communes de la Région Wallonne 
et des entités sous suivi du Centre Régional d’Aide aux Communes; 

 
Vu la circulaire du 4 décembre 2020 du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de 

la Ville désirant soutenir les secteurs des cafetiers, des restaurants et des hôtels, des 
maraîchers/ambulants et des forains impactés par la crise sanitaire actuelle, au travers de la 
suppression des taxes et redevances locales et d'une compensation fiscale octroyée à due 
concurrence aux communes et provinces Wallonnes. 

 
Vu sa délibération du 22 février 2021 par laquelle il a été voté à l’unanimité la 

suppression totale des taxes et redevances visées par la circulaire du 4 décembre 2020; 
 
Vu la circulaire du Ministre du Logement du 25 février 2021 qui étend la possibilité pour 

les communes d’obtenir des compensations de la Région Wallonne en allégeant leurs taxes et 
redevances appliquées sur les secteurs impactés par la crise sanitaire; 

 
Vu sa délibération du 29 mars 2021 par laquelle il a été voté la suppression totale ou 

partielle pour l’exercice 2021 des taxes et redevances visées par la circulaire du 25 février 2021; 
 
Considérant que les pertes occasionnées par ces suppressions seront compensées en tout 

ou en partie par la Région Wallonne; 
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Considérant que l’impact de la crise du coronavirus se fait sentir dans tous les secteurs, y 

compris les finances communales; 
 
Considérant qu’une grande partie des recettes de la Commune vient des additionnels à 

l’impôt des personnes physiques. Qu’avec le chômage temporaire, les additionnels seront impactés; 
 
Considérant que d’autres postes de recettes et de dépenses sont également mis sous 

pression; 
 
Considérant que le Plan de relance économique proposé par le Collège communal vise à 

soutenir, sous diverses formes, les secteurs commercial, culturel, sportif et les ménages 
particulièrement touchés par la crise sanitaire; 

 
Considérant que ce plan de relance aura un impact budgétaire évalué à 1.800.500,00 €; 

Que cette somme fera l’objet d’un emprunt spécifique Covid-19 dont la durée de remboursement 
sera limitée à 20 ans, conformément à la section I.7.3 de la circulaire du 14 juillet 2020 précitée; 

 
Vu sa décision du 29 mars d’arrêté le budget initial 2021; 
 
Vu l’arrêté d’approbation de la Tutelle régionale du 20 mai 2021 approuvant le budget 

initial 2021; 
 
Considérant que des inondations importantes intervenues, les 14 et 15 juillet, qui ont 

engendré une montée considérable des eaux avec un débit et une hauteur sans précédent; 
 
Vu l’ampleur des dégâts occasionnés tant au niveau des habitations privées qu’au niveau 

des espaces publics, et plus particulièrement des voiries et des ponts; 
 
Considérant qu’il importe dans un souci de salubrité et de sécurité d’évacuer sans délais 

les encombrants, les déchets. 
 
Qu’il importe également de sécuriser les bâtiments privés ainsi que les bâtiments 

communaux afin de pouvoir à nouveau les occuper; 
 
Qu’il importe en fin de remettre en état les voiries endommagées afin de rétablir une 

circulation de qualité et d’éviter la prolifération de nuisible et de maladie;  
 
Considérant que les moyens dont dispose la commune, ne sont pas suffisant pour faire 

face à l’ampleur du travail, et ce dans un délai si court, et qu’il a été décidé, dès lors, de prendre des 
arrêtés de réquisition; 

 
Vu le décret du 23 septembre 2021 instituant un régime particulier d'indemnisation de 

certains dommages causés par les inondations et pluies abondantes survenues du 14 au 16 juillet 
2021 ainsi que le 24 juillet 2021 et reconnues en tant que calamité naturelle publique; 

 
Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 02 septembre 2021, relatif au financement des 

déchets générés par les inondations qui prévoit une aide aux communes dans ce cadre; 
 
Considérant que le fonds des calamités permettra de bénéficier d’un subside compensant à 

concurrence de 90 % les travaux de réparations des voiries et des ouvrages d’arts ainsi que pour 
tout ce qui n’est pas pris en charge par notre assureur; 
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Vu l’arrêt ministériel, en date du 19 et 26 juillet 2021, octroyant une dotation 

exceptionnelle, dans le cadre des inondations de juillet dernier, d’un montant de 1.870.370,37 € afin 
de financer un support logistique en moyens matériels et humains pour le nettoyage et le 
déblaiement et ou toute autre action selon les réalités du terrain; 

 
Vu le projet de modification budgétaire du budget communal 2021 établi par le Collège 

communal du 07 octobre 2021; 
 
Vu le tableau de bord 2022/2026 établi par le Collège communal du 07 octobre 2021; 
 
Vu le tableau de balise d’emprunts actualisé 2019/2024 qui présente un solde de balise 

d’emprunts de 16.903.131,00 € au 31 décembre 2021 et arrêté par le collège communal du 
07 octobre 2021;  

 
Vu la transmission du dossier à M. le Directeur financier en date du 07 octobre 2021; 
 
Vu l’avis avec remarques de M. le Directeur financier du 07 octobre 2021, rendu dans le 

délai prescrit à l’article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et 
annexé à la présente délibération;  

 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité communale; 
 
Vu l’avis émis par la Section de M. LOFFET, Echevin, en sa séance du 20 octobre 2021; 
 
Considérant que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication 

prescrites par l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
 
Considérant que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23 § 2, 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du présent budget, 
aux organisations syndicales représentatives; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites 
organisations syndicales, d’une séance d’information présentant et expliquant le présent budget; 

 
Entendu l'intervention de M. LOFFET, Bourgmestre f.f.; 
 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
 
Entendu l'intervention de M. LOFFET; 
 
A l’unanimité, 

 
 

APPROUVE 
 
 

1. les amendements à l’ordinaire suivants :  
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Dépenses de 
fonctionnement 

Libellé Budget 
2021/MB1 
Imprimée 

Amendement Budget 
2021/MB1 
Corrigée 

761/12403-48 Concert et 
animation 
podium solidaire 

0 +5.000 5.000 

849/12403-48 Organisation du 
plan diversité 

0 +10.000 10.000 

562/124-48 Achat de 
matériel à 
destination 
touristiques et 
organisation de 
manifestation 

1.000 + 3.000 4.000 

849/12401-48 Egalité des 
chances - frais 
divers 

34.444,48 - 12.987,46 21.457,02 

849/12405-48 frais pour le 
Centre de testing 
covid  

0 + 16.800 16.800 

751/124-22 Frais de voyage 
scolaire - 
excursions et 
classes de plein 
air 

7.546,02 + 5.000 12.546,02 

 
Dépense de 

transfert 
Libellé Budget 

2021/MB1 
Imprimée 

Amendement Budget 
2021/MB1 
Corrigée 

761/33202-02 Intervention 
mouvements de 
jeunesse et 
actions de 
citoyenneté 
jeunesse 

0 + 3.000 3.000 

 
Recette de 
transfert 

Libellé Budget 
2021/MB1 
Imprimée 

Amendement Budget 
2021/MB1 
Corrigée 

849/485-48 Egalité des 
chances - subsides 
divers 

36.096,36 - 19.187,66 16.908,70 

849/380-01 Remboursement au 
centre de testing 
Covid 

0 +16.800 16.800 
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2. les amendements à l’extraordinaire suivants :  
 

Dépenses 
d’investissement 

N° de projet Libellé Budget 
2021/MB1 
Imprimée 

Amendement Budget 
2021/MB1 
Corrigée 

14010/733-51 20211032 Ecole de l’Est 
désignation 
d’un auteur de 
projet 

80.000 +5.000 85.000 

14010/735-57 20211022 Voirie - Prés-
Javais - remise 
en état des 
voiries suite 
aux 
inondations 

450.000 + 10.000 460.000 

14010/724-56 20211020  Bâtiment 
communaux - 
remplacement 
des chaudières 

1.350.000 + 20.000 1.370.000 

136/743-52 20211037 Remplacement 
d’un Vervibus 

0 +57.053,59 57.053,59 

 
Recette de 
transfert 

N° de projet Libellé Budget 
2021/MB1 
Imprimée 

Amendement Budget 
2021/MB1 
Corrigée 

14010/560-
51 

20211032 Subsides 
assurances - 
auteur de projet 
Ecole de l’Est 

80.000 + 5.000 85.000 

14010/664-
51 

20211022 Subsides fonds 
des calamités - 
Voiries Prés 
Javais 

405.000 + 9.000 414.000 

14010/560-
51 

20211020 Subsides 
assurances - 
remplacement 
des chaudières 
bâtiments 
communaux 

1.350.000 + 20.000 1.370.000 

136/560-51 20211037 Remplacement 
d’un Vervibus 

0 +57.053,59 57.053,59 
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Recette de 
dette 

N° de projet Libellé Budget 
2021/MB1 
Imprimée 

Amendement Budget 
2021/MB1 
Corrigée 

14010/961-
51 

20211022 Recette 
d’emprunt - 
Voiries Prés 
Javais 

45.000 + 1.000 46.000 

 
Entendu l’intervention de M. LOFFET; 
 
Entendu l’intervention de EL HAJJAJI; 
 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT; 
 
Entendu l’intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe C.D.H.; 
 
Entendu les réponses de M. LOFFET; 
 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI; 
 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT; 
 
Entendu l’intervnetion de M. BEN ACHOUR, Chef de Groupe P.S.; 
 
Entendu l’intervention de SCHONBRODT; 
 
Entendu l’intervention de LOFFET; 
 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR; 
 
Par 26 voix contre 4 (ECOLO) et 2 abstentions (P.T.B.), 

 
 

DECIDE : 
 
 

Art. 1.- D’arrêter, comme suit, la première modification n° 1 du budget communal de 
l’exercice 2021 : 

 
Tableau récapitulatif 
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Art. 2.- D’arrêter les nouveaux résultats 2021/2026 dans le tableau de bord suite au vote 
du budget de l’exercice 2021 (boni cumulé 2026 de 1.492.830,03 €) (voir annexe). 

 
 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au C.R.A.C., au 

Service des Finances et à M. le Directeur financier. 
 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre f.f., 

M. KNUBBEN A. LOFFET 
 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice 
proprement dit 

88.367.703,31 88.092.799,76 

Dépenses totales exercice 
proprement dit 

86.920.287,08 51.917.303,03 

Boni / Mali exercice proprement 
dit 

1.447.416,23 36.175.496,73 

Recettes exercices antérieurs 1.344.328,77 16.282,87 

Dépenses exercices antérieurs 3.034.316,49 39.434.632,40 

Prélèvements en recettes 2.041.495,68 5.883.443,17 

Prélèvements en dépenses 1.777.773,07 2.640.590,37 

Recettes globales 91.753.527,76 93.992.525,80 

Dépenses globales 91.732.376,64 93.992.525,80 

Boni / Mali global 21.151.12 0,00 




